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Suite à la parution du Règlement Particulier Valeur en douane, les BOD suivants sont abrogés :

- BOD n° 806 du 25/07/88 (Texte n° 88-S-090) : attribution du Safico en matière de valeur en douane et d'actions antidumping.

- BOD n° 4637 du 10/../bod/85 (Texte n° 85-093) : évaluation en douane de logiciels importés

- BOD n° 4683 du 17/09/85 (Texte n° 85-172) : institution de taux de change périodiques à appliquer pour la détermination de la valeur en
douane.

- BOD n° 5030 du 23/12/87 (Texte n° 87-232) : procédures simplifiées d'évaluation (marchandises périssables).

- BOD n° 5081 du 29/03/88 (Texte n° 88-070) : modalités pratiques de déduction de certains frais ou coûts.

- BOD n° 5413 du 11/06/90 (Texte n° 90-071) : traitement des frais de transport pour la détermination de la valeur en douane des envois exprès
aériens mis en libre pratique dans le territoire douanier de la Communauté.

- BOD n° 5419 du 26/06/90 (Texte n° 90-076) : lieu d'introduction dans le territoire douanier de la Communauté.

- BOD n° 5484 du 31/12/90 (Texte n° 90-168) : procédures simplifiées d'évaluation (marchandises périssables).

- BOD n° 5554 du 19/06/91 (Texte n° 91-088) : fixation des délais pouvant être accordés pour la fourniture des informations et/ou documents
nécessaires pour la détermination de la valeur en douane.
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- BOD n° 5757 du 08/02/93 (Texte n° 93-025) : frais de transport aérien à inclure dans la valeur en douane des marchandises importées.

- BOD n° 6101 du 11/07/96 (Texte n° 96-154) : valeur en douane.

- BOD n° 6133 du 15/10/96 (Texte n° 96-254) : notion de vente à l'exportation à destination du pays d'importation.

- BOD n° 6166 du 12/02/97 (Texte n° 97-078) : autorisations prévues par l'article 156 bis des DAC.

- BOD n° 6233 du 16/01/98 (Texte n° 98-009) : redevances et droits de licence.

- BOD n° 6309 du 11/12/98 (Texte n° 98-221) : taux de change à appliquer pour la détermination de la valeur en douane durant la période
transitoire.

- BOD n° 6309 du 11/12/98 (Texte n° 98-222) : déclaration des éléments relatifs à la valeur en douane (DV1).

- BOD n° 6317 du 07/01/99 (Texte n° 99-007) : taux de change à appliquer pour la détermination de la valeur en douane durant la période
transitoire.

- BOD n° 6461 du 11/10/00 (Texte n° 00-174) : modificatif de la liste des monnaies cotées et publiées au Journal Officiel.
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